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La protection sociale en France, c’est quoi ?

La protection sociale : désigne tous les mécanismes de prévoyance collective, permettant aux individus de faire 
face aux conséquences financières des « risques sociaux ».

Exemples de besoins sociaux :

Maladies 

professionnelles

Vieillesse

Maladie

Emploi

Logement

Famille

Pauvreté

Handicap

Un principe fondateur de notre Sécurité sociale : la solidarité

Chacun contribue selon ses moyens et bénéficie de prestations sociales en fonction de ses besoins.



En France, notre modèle social repose sur la solidarité nationale.

Concrètement ?

• Les cotisations que nous payons financent notre modèle social.

• Ce modèle permet à chacun de bénéficier de prestations sociales en 

fonction de ses besoins et à tous les moments de la vie.

Cette solidarité nationale est notre garantie d’être tous protégés.

Comment fonctionne le modèle de protection sociale ?
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C’est le réseau des 

qui assure le financement de la 

protection sociale au quotidien

21 Urssaf en région

Qui gère le financement du système de protection sociale ?



Les missions de l’Urssaf
L’Urssaf pilote la collecte et la redistribution des cotisations et contributions nécessaires au financement du modèle social 

français. 
Notre activité se structure autour de trois grandes missions : 



L’Urssaf, au cœur du système 

de protection sociale

4,8 millions de travailleurs indépendants (y 

compris autoentrepreneurs et PAM)

3,28 millions de particuliers employeurs

2,28 millions d’entreprises et 

collectivités territoriales 

526 000 d’assurés volontaires et 

autres usagers

12 596 marins

TYPOLOGIE DES PUBLICS

355 9748 artistes-auteurs



648,3 milliards d’euros 
collectés en 2022

Répartis en fonction des besoins en financement



Quel statut juridique choisir ? Consultez mon-entreprise.urssaf.fr 

https://mon-entreprise.urssaf.fr/


Les interlocuteurs des travailleurs indépendants



L’assurance maladie

Si un travailleur 
indépendant bénéficie d’une 

pension d’invalidité : 

La Cpam nous indique les 
assurés qui sont en PI (avec 

dates)

Dispense définitive des 
cotisations maladie et 

retraite complémentaire 
jusqu’à la date de départ à la 

retraite



La retraite



Les autres dispositifs de protection sociale



En tant qu’indépendant, vous êtes affilié au régime général de la Sécurité sociale.                                                   

Vous bénéficiez :

De droits à la formation professionnelle 

De la couverture maladie universelle de base

Des prestations versées par la CAF

D'une pension retraite

Vous n'êtes pas assuré contre le risque accidents du travail/maladies 

professionnelles et vous ne bénéficiez pas de l’assurance chômage 

(assurance volontaire possible).

Quels sont mes droits ?



Depuis le 1er janvier 2023 :

• l'utilisation du guichet des formalités des entreprises est obligatoire pour toutes les formalités et pour tous 
les types d'entreprise.

• Les formalités d'immatriculation d'entreprise sont réalisables sur le Guichet unique opéré par l'INPI, seul site de 
déclaration des formalités d'entreprise

Le chef d'entreprise (dirigeant ou micro-entrepreneur) peut réaliser lui-même les formalités en 
ligne.

Guichet Entreprises | Guichet Entreprises (guichet-entreprises.fr)

https://formalites.entreprises.gouv.fr/

Le guichet unique - Inpi

https://formalites.entreprises.gouv.fr/
https://www.guichet-entreprises.fr/fr/
https://formalites.entreprises.gouv.fr/


Vous pouvez bénéficier de l’Acre, si vous répondez à des critères :

• Être créateur ou repreneur d’activité

• Respecter un délai de carence de 3 ans entre deux bénéfices

• Pour les auto-entrepreneurs, vous devez appartenir à une certaine 

catégorie de personnes (-26 ans, demandeur d’emploi indemnisé, 

bénéficiaire du RSA etc…) et en faire la demande formelle sur 

autoentrepreneur.urssaf.fr

Si vous percevez des revenus modestes, vous avez peut-être droit 

à la prime d’activité ou au RSA afin de compléter vos revenus 

d’activité professionnelle. 

L’Acre permet de minorer vos taux de cotisations et contributions sociales lors de 

votre première année d’activité. 

Puis-je bénéficier d’aides en début d’activité ?



- Mes premiers mois avec l’Urssaf, un accompagnement personnalisé et entièrement 

gratuit d'une durée de 9 à 15 mois pour réussir le lancement puis le développement de 

votre entreprise.

Tout au long de l’accompagnement :

• Vous recevez, tous les mois, des informations personnalisées pour vous aider au 

quotidien dans votre nouvelle vie d’entrepreneur ainsi que des notifications aux 

principales étapes de votre parcours, afin de prévenir toute difficulté dans la réalisation 

de vos démarches

• L’Urssaf vous propose de participer à des webinaires pour vous présenter les différentes 

formalités : déclaration, compte en ligne, protection sociale…

Pour en bénéficier directement, inscrivez-vous sur urssaf.fr/mespremiersmois

- Des accueils communs, réunissant tous les organismes de votre protection sociale 

(maladie, retraite mais aussi famille, finances publiques et assurance chômage) 

Un accompagnement dédié aux créateurs d’entreprise

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/mespremiersmois/index.html


Avec l’offre Première Embauche, une équipe dédiée est à la disposition des nouveaux employeurs pour les aider dans 

leurs démarches administratives et déclaratives.

Cette offre est totalement gratuite et permet de bénéficier de services adaptés à la situation des nouveaux employeurs 

(personnes morales et personnes physiques sauf ME et PAM):

 Soutien règlementaire pour mieux comprendre les nouvelles responsabilités et le droit du travail

 Assistance pour les démarches dématérialisées

 Prise en charge rapide des demandes et questions

 Contact personnalisé

 Suivi préventif des comptes pour limiter les incidents déclaratifs et de paiement. 

Par téléphone au 0 806 803 895 (Service gratuit + prix d’appel) du lundi au 
vendredi de 9h à 17h
Depuis le compte en ligne d’un usager : rubrique Messagerie, créez un 
nouveau message et sélectionnez la rubrique « un autre sujet » puis la 
rubrique « Être accompagné en tant que nouvel employeur » comme motif de 
votre demande.

Nous contacter

Un accompagnement pour la première embauche



La visite-conseil en entreprise

Pas de redressement :

• Il s’agit d’aider à prévenir les erreurs ou anomalies déclaratives et de sécuriser les pratiques mises 

en œuvre par l’employeur

• En cas d’erreur identifiée, l’expert aide l’employeur à se mettre en conformité.

• La visite-conseil ne constitue pas un contrôle et ne donne pas lieu à redressement.

A qui s’adresse la visite conseil ?

Le réseau Urssaf offre ce service à toute entreprise ayant effectué une première embauche depuis 

moins de 18 mois et dont l’effectif  ne dépasse pas 11 salariés.



La visite-conseil en entreprise

Comment en bénéficier ? 

• Soit l’Urssaf, dans le cadre d’un recensement des entreprises nouvelles, contacte directement les entreprises recensées 

afin de leur proposer ce service, en leur précisant les modalités de contact,

• Soit l’entreprise adresse directement sa demande,

- en ligne via le formulaire de saisie disponible sur Urssaf.fr ; 

- par courriel ; 

- par courrier. 

 



Un accueil et des services dédiés à la protection sociale, aux impôts et à l’assurance

chômage des travailleurs indépendants en un lieu unique

• Les travailleurs indépendants et micro-entrepreneurs - artisans-commerçants ou professions 

libérales – peuvent désormais obtenir des informations concernant leurs cotisations, leur 

assurance santé, leur retraite, leurs allocations familiales mais aussi leurs impôts et leur 

assurance chômage en un lieu unique.

• Ils ont ainsi accès aux services en ligne des différents organismes via des bornes 

d’information, et peuvent être

accompagnés sur place ou par téléphone au 3698 (service gratuit + prix d’appel) par des 

conseillers Urssaf, qui ont été formés sur les offres de service de chaque partenaire.

• Accessible sans rendez-vous dans les locaux de l’Urssaf Languedoc-Roussillon - 23 

allée de Délos à Montpellier, l’accueil commun permet d’apporter une réponse de 

premier niveau aux principales questions des travailleurs indépendants.

Pour les autres sites, il conviendra de prendre un rendez-vous au préalable en ligne

L’accueil Commun 



Le dispositif d’action sociale vise à soutenir les travailleurs indépendants qui rencontrent des difficultés 

liées à leur santé, à la conjoncture économique ou à un sinistre.

Il existe plusieurs aides en fonction des situations : 

- Aide aux cotisants en difficulté (ACED) : En cas de difficultés particulières de trésorerie liées à 

votre santé, à la conjoncture économique ou à un sinistre. 

- Aide financière exceptionnelle (AFE) : En cas de difficulté exceptionnelle et ponctuelle, susceptible 

de menacer la pérennité de votre activité. 

- Accompagnement au départ à la retraite (ADR) : Un accompagnement pour faire face à cette 

période transitoire. 

- Fonds catastrophe et intempéries (FCI) : Aide d’urgence aux actifs victimes de catastrophe et 

intempéries, pour pallier les besoins de première nécessité. 

La décision d’attribution d’une aide sera ensuite prise par la commission d’action sociale de l’instance 

régionale du CPSTI du lieu d’activité professionnelle

L’action sanitaire et sociale

https://www.secu-independants.fr/action-sociale/demander-une-aide/aide-aux-cotisants-en-difficulte/
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/demander-une-aide/aide-financiere-exceptionnelle/
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/demander-une-aide/accompagnement-depart-a-la-retraite/
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/demander-une-aide/fonds-catastrophe-et-intemperies/


L’accompagnement des travailleurs 
indépendants en difficulté

- Pour les travailleurs indépendants et chefs 

d’entreprise qui rencontrent des difficultés majeures, 

les organismes de Sécurité sociale -

Urssaf, Caf, Cpam, Carsat - proposent un 

accompagnement individualisé, coordonné et accéléré 

pour apporter des réponses concrètes sur le champ de la 

santé, des prestations sociales et du recouvrement, tout 

en maintenant une confidentialité sur le dossier. 

- Les travailleurs indépendants (artisans – commerçants, 

professions libérales et auto-entrepreneurs) rencontrant des 

difficultés personnelles peuvent bénéficier d’un 

accompagnement pour :

-  le paiement de leurs cotisations sociales (mise en place de 

délais de paiement, modulation des cotisations, action 

sociale...) 

-  la prise en charge de leur santé (accès aux droits et aux soins 

notamment) ;

-  l’étude de leurs droits aux prestations sociales (allocations 

familiales, aides au logement, minima sociaux...) ;

-  l’étude de leurs droits liés à leur retraite et les démarches à 

réaliser.

- Pour en bénéficier : il vous suffit de faire une demande via un 

questionnaire selon votre département : 

- → https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf/urssaf-

languedoc-roussillon/accompagnement-des-independants.html

- Pour nous contacter→ help.lr@urssaf.fr

https://www.urssaf.fr/portail/home/artisan-commercant/accompagnement-des-travailleurs.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/artisan-commercant/accompagnement-des-travailleurs.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/artisan-commercant/accompagnement-des-travailleurs.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/artisan-commercant/accompagnement-des-travailleurs.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/artisan-commercant/accompagnement-des-travailleurs.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf/urssaf-languedoc-roussillon/accompagnement-des-independants.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf/urssaf-languedoc-roussillon/accompagnement-des-independants.html
mailto:help.lr@urssaf.fr


Les offres de services de l’Urssaf :
Le Service Experts-Comptable
L’Urssaf Occitanie a mis en place une nouvelle offre de services à destination de nos partenaires Experts-

Comptables.

• Mise en place d’un mini site dédié à ce service : https://serviceexperts.fr/

• Ce service concerne aussi bien les comptes employeurs que travailleurs 

indépendants.

• Ce site est exclusivement dédié aux cabinets d’expertise comptable basés dans la 

région Occitanie pour leurs comptes clients de Midi-Pyrénées et de Languedoc-

Roussillon.



Par téléphone : 

• Travailleurs non salariés : 3698 (service gratuit + prix d’appel)

• Assimilés salariés : 3957 (service gratuit + prix d’appel)

Depuis votre espace en ligne sur www.urssaf.fr 

Par rendez-vous

• via votre espace en ligne www.urssaf.fr

Vos contacts privilégiés au sein de l’Urssaf

http://www.urssaf.fr/


Les réseaux sociaux

La chaîne Youtube de l’Urssaf

Le compte Twitter de l’Urssaf caisse nationale

https://www.youtube.com/channel/UCSjS8hOXCs5FlAnTi74rPrA/videos
https://twitter.com/urssaf?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor


LIENS UTILES

urssaf.fr

mon-entreprise.urssaf.fr

service-public.fr

secu-jeunes.fr

economie.gouv.fr

ameli.fr

caf.fr 

formalites.entreprises.gouv.fr

Campagne #DéclarezMoi

RESEAUX SOCIAUX

Twitter

YouTube

Instagram

LinkedIn

http://www.urssaf.fr/
http://www.mon-entreprise.urssaf.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.secu-jeunes.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
http://www.ameli.fr/
http://www.caf.fr/
https://www.urssaf.org/home/lacoss-et-les-urssaf/actualites/campagne-jeunes.html
https://twitter.com/urssaf
https://www.youtube.com/channel/UCSjS8hOXCs5FlAnTi74rPrA
https://twitter.com/urssaf
https://www.youtube.com/channel/UCSjS8hOXCs5FlAnTi74rPrA
https://www.instagram.com/urssafofficiel/
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